
Arrêté temporaire n°2026-AT—18

Portant réglementati0n du stationnement et de la circulation

CARNAVAL DES ECOLES

PARKING ESPELIDOU, ROUTE DES MOULINS DE PAILLAS, RUE DES ECOLES, RUE SAINT—JEAN -

BAPTISTE, RUE DU PUITS, RUE CENTRALE, PLACE DE L'EGLISE, RUE SAINT—LAURENT, PLACE

NEUVE, MONTEE SAINT—JOSEPH, PARKING LEON MARTEL et AIRE DE LOÎSIRS

Madame lc Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l3-l à L. 2213—6,

VU le Code de la route et notamment l’article R. 417-10,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 22/01/2026 émise pour les ECOLES MATERNELLE ET ELEMENTAIRE par Madame

Florence BASTIE aux ñns d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation,

CONSIDERANT que l'organisation d'un carnaval rend nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du

stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 06/03/2026 PARKING ESPELIDOU,

ROUTE DES MOULINS DE PAILLAS, RUE DES ECOLES, RUE SAINT—JEAN -BAPTISTE, RUE DU PUITS. RUE

CENTRALE, PLACE DE L’EGLISE, RUE SAINT—LAURENT, PLACE NEUVE, MONTEE SAINT—JOSEPH,

PARKING LEON MARTEL etAIRE DE LOISIRS.

ARRETE

Article l

Le 06/03/2025, les prescriptions suivantes s'appliquent :
— PARKING ESPELIDOU
— ROUTE DES MOULINS DE PAILLAS
. RUE DES ECOLES
' RUE SAINT—JEAN BAPTISTE
— RUE DU PUITS
~ RUE CENTRALE
— PLACE DE L‘EGLISE
0 RUE SAINT—LAURENT
- PLACE NEUVE
— MONTEE SAINT—JOSEPH
o PARKING LEON MARTEL
— AIRE DE LOISIRS
— L'évènement motivant le présent arrété aura lieu de 141100 à l6h30 sur les voies sus-nommées ;
— La circulation sera régulée par la Police Municipale sur l'ensemble du parcours;
0 Le stationnement des véhicules est interdit sur l’Aire de Loisirs de 12h30 à 17h00. Le non-respect des

dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code

de la route.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.
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Fait à Gassin, le 22 janvier 2026

Madame le Maire

e-Marie Waniart

DIFFUSIÛN:

o ECOLE MATERNELLE ETELEMEN7Ï4IRÊ

- Madame Ze Maire

o M0rzsieur le C0mmandaat de gendarmerie
o La PoZz'ce Mazzz‘cipaZe

o Monsieur la Commandan! des sapeurs pompiers

Cor;fàrmémeni aux dispositions du Code de juslice adminisiraiive, le préseni arre^ié pourrafaire !’objel d‘un recours eonieniiezoc

devan! ie iribunal adminisiraiij’compéleni ou sur iniernei, à Z’adresse www.ieZerecours.Æ dans un de’Zai de deux mois à eompier de sa

daie de noii/icaiion ou de pubiicaiion.
Conformémeni aux disposiiiorzs de Za loi n°2Û]8—493 du 20 juin 2Û]8 reZaiive à la proleei‘ion des données personnelles, le

bénéficiaire es! informé au
’il

dispose d
’un

droil d
’aecés,

de reeli/ieaiion, d’ejïaeemen! ou de demande de limi!aiion de irailemeni des

données au
’ilpeui

exercer, pour les informaiions le concernani, auprés de la c’olleeiiviié signaiaire du préseni documeni.

Publié par voie élecîronique sur le siie internei‘ le .^

2 6 JAN. 2026


